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LETTRE DATEE DU 31 MARS 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CMRGS D'AFFAIRES PAN INTERIM DC LA MISSION PERMANENTE 
DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'XRM? AUPRES DE L'ORGARISATIOI 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint copie de la note verbale datée du 
26 septembre 1988 que la Section dea irrtirîts de la Ripubliquo islamfqoe d’Iran à 
Warhington 8 adrersbe k l'mnbaorade d’Alqéri8 pour qu'elle soft transmise aux 
autorité6 aakfcaiaer. 

Je vous serais tr&r oblipi de bien vouloir faire distribuer le testo de la 
prisente note et de aon aane%e cm bocumsnt du Conseil de S&urit& 

89-08505 67480 (f) / . . . 
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ANNEXE 

Pote Verbale èptée du 20 septembre 1988, & rs.ssae 
- I rie à Wvsr le m 

-&&èta de la Rép&J&rue islamicrue d'Iran 

La Section der intkrêta de la République islamique d'Iran à Washington 
présente ses compliments à l’ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l’honneur de lui communiquer ci-joint deux exemplaires - le texte 
original et une traduction officieuse - du message qu’elle a reçu du Ministère des 
affaire6 étrangèrea de la République islamique d’Iran. Elle souhaiterait que lob 
texte8 originaux de ce mesaage 8oient transmis au D6partentent d’Etat des Etats-Unis 
et que la réponse de celui-ci lui soit comnuofquée. 

/ . . * 



Nqte verbale adressée à.l'ambassade & Suisse..-(Section des int&&s 
des Etat$-Unis d'Amériaue en République islamique d'Iran) Dar le. 
@inistèr*&a affaires étre~~~g._~h.P~~-q~~islamiq~--~lri2L! 

Le Ministère des affaires étrangères de la République islamique d'Iran 
présente ses compliments à l'ambassade de Suisse (Section des intérêts des 
Etats-Unis d'Amérique en République islamique d'Iran) et a l'honneur de l'informer 
que selon des informations reçues de hauts responsables du Gouvernement iranien, 
des avions américains se sont livrés aux actions coupables ci-après : 

1. Le 30 avril 1988 8 9 h 10, un avion américain, violant l’espace aérien de 
la République, a essayé de prendre des photographies des provinces de 
Bushehr et d’ltormorgan et y  a également effectué des opérations de 
teconnats58nce. 

2. Le 30 avril 1988 à 9 h 13, l’espace aérien a été violé au-dessus de 
Bandar-e-Abbas et le mur du son a été frMChi. 

Le Minist&re des affaires /trang&tes de la République islamique d’lran 
proteste centre les violations ti l’espace aérien de la République par des avions 
ssdrfeains, condsmw COS egissements contraires aus principes du droit 
iaternatiosal et déclare quo 10s actes d’agrossioo ccmis par les avions asdrfcains 
portent manifestement atteinte i la 8ouverafwti et à l’intégrité territoriale de 
la Ripublique islamique d’fran. 

Lo Minist&re 6es affaires /trasg&res de le Ripublique isleAqw d*Irsa, 
rr’exclumt pas la possibilfti d’user de son droit de l&gîtime d/feose face aux 
actes d’sgression commis dans la rigion par le Gouveraement des Etats-Unis, estime 
que ces actes risquent d’acoroître la aonfusioa et de mettre en dauger la pair et 
la sicuriti dans cette rhgioa nivralgique. Le Gouvernement des Ctats-Unis sera 
tenu responsable des conséquences de ses agissement Ill(gaux. 

Le Uouvernement iranien, qui continuera & faire valoir ses droits, exige des 
rtsponsables amiricafns qu’ils fournissent une explication formelle de ces acte8 
flagrants d’agression. 


